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Objet: Tableau d'avancement au grade d'attaché d'administration hors classe (AAHC) au titre de 
l'année 2023 et accès à l'échelon spécial du grade d'attaché d'administration hors classe. 

Réf.: - Décret 2011-1317 du 17 octobre 2011 modifié portant statut particulier du corps interministériel 
des attachés d'administration de l'Etat 

- Décret 2016-907 du 1er juillet 2016

Pièces jointes: - Annexe C2: fiche individuelle de proposition 
- Annexe CS : rapport d'aptitude professionnelle 1 er et 2è viviers
- Annexe CS bis : rapport d'aptitude professionnelle 3è vivier
- Annexe CS ter: rapport d'aptitude professionnelle échelon spécial

En application de la loi de transformation de la fonction publique du 6 août 2019 et du décret 2019-
1265 du 29 novembre 2019, les orientations générales en matière de promotions et de valorisation 
des parcours professionnels ont été définies par des lignes directrices de gestion relatives à la 
carrière des agents. 

La présente circulaire a pour objet de présenter les modalités d'avancement au grade d'attaché 
d'administration hors classe et à l'échelon spécial du grade d'attaché d'administration hors classe au 
titre de l'année 2023. 





► Echelon spécial:
- Une fiche individuelle de proposition (annexe C21
- Un rapport d'aptitude professionnelle (annexe CS ter « échelon spécial») renseigné par

l'autorité hiérarchique

Le compte-rendu d'entretien professionnel 2021-2022.

j'attire votre attention sur le fait que votre avis doit être formulé pour tout agent qui remplit les 
conditions statutaires à une promotion par tableau d'avancement. 

Calendrier 

Les dossiers de proposition, composés pour chaque agent du rapport d'aptitude et du compte rendu 
d'entretien professionnel, devront être retournés à la Dl PATE 1, 

sur la boite mail: promotions-aae@ac-rennes.fr, 

pour le : 9 juin 2023, délai de rigueur 

Les envois se feront en une pièce jointe unique nommée par les nom et prénom de l'agent précédé de 
la mention TA AAE HC. 

Je vous remercie d'assurer la plus large diffusion de cette circulaire auprès des personnels concernés. 

Pour Le Recteur et par délégation, 
La Secrétaire Générale Adjointe - Directrice des 
Ressou� es Humaines, 

ie RAULT
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